
Province de Québec 
Municipalité de la Paroisse de Saint-Damase 
Comté Matapédia 

Séance du conseil de la municipalité de la Paroisse Saint-Damase, Comté Matapédia, 
tenue au sous-sol du bureau municipal le lundi 6 juillet 2015 à dix-neuf heures trente (19 h 30), à 
laquelle étaient présents, Monsieur Jean-Marc Dumont, maire, mesdames et messieurs, Chantal 
Gendron, Johanne Caron, Martin Carrier et Mario Gendron tous conseillers de cette municipalité 
formant quorum sous la présidence du maire. 

 
Marjolaine Dubé D’Astous a pris place à 19 h 43 
Mélanie Bélanger a pris place à 21 h 18 

 
Ouverture de la séance 
Résolution 111-15 
 
 Il est proposé par la conseillère Chantal Gendron, appuyé par le conseiller Martin 
Carrier et résolu unanimement de procéder à l’ouverture de la séance à 19 h 30. 
     Adoptée 
 
Lecture de l’ordre du jour, adoption 
Résolution 112-15 
 
 L’ordre du jour est lu, adopté et tenu ouvert sur proposition du conseiller Martin Carrier, 
appuyé de la conseillère Johanne Caron et résolu unanimement. 
     Adoptée 
Procès-verbal, adoption 
Résolution 113-15 
 
 Il est proposé par la conseillère Chantal Gendron, appuyé par la conseillère Johanne 
Caron et résolu unanimement que le procès-verbal du 1er juin 2015 soit approuvé et signé. 
     Adoptée  
Procès-verbal, adoption 
Résolution 114-15 
 
 Il est proposé par le conseiller Mario Gendron, appuyé par la conseillère Johanne 
Caron et résolu unanimement que le procès-verbal du 25 juin 2015 soit approuvé et signé. 
     Adoptée  
 
Marjolaine Dubé D’Astous prend place à 19 h 43. 
 
Achat d’un coupe-herbe 
Résolution 115-15 
 
 Il est proposé par la conseillère Chantal Gendron, appuyé par le conseiller Mario 
Gendron et résolu unanimement d’acheter un coupe-herbe chez Matériaux G. Ouellet. 
     Adoptée 
 
Dépôt des indicateurs de gestion 2014 
Résolution 116-15 
 
 Il est proposé par le conseiller Mario Gendron et résolu unanimement que la 
municipalité accepte les indicateurs de gestion 2014 déposés et expliqués par Jean-Marc 
Dumont, maire.  
     Adoptée   
 

Société d’Exploitation de la Métis Inc. 

Plan annuel d’intervention sur les  
terres publiques intramunicipales 
Résolution 117-15  
 
 Il est proposé par le conseiller Martin Carrier, appuyé par le conseiller Mario Gendron et 
résolu unanimement que la municipalité de Saint-Damase approuve le plan annuel d’intervention 
sur les terres publiques intramunicipales (TPI) pour les travaux sylvicoles qui seront réalisés en 
2015 par la Société d’Exploitation de la Métis Inc.. 
     Adoptée 



 

Appui à la Municipalité de St-Cléophas 
Écosite de la Matapédia 
Résolution 118-15 
 
 Il est proposé par la conseillère Chantal Gendron, appuyé par le conseiller Martin 
Carrier et résolu unanimement que la municipalité de Saint-Damase appui la municipalité de 
Saint-Cléophas dans sa résolution 137-15 pour que le service d’achat de matériaux 
récupérables soit de nouveau disponible à l’Écosite de la Matapédia. 
     Adoptée 
 
Résolution municipale d’adhésion au Programme de mise en valeur intégrée d’Hydro-
Québec et d’acceptation du partage de la somme allouée dans le cadre du Programme 
Résolution 119-15 
 
ATTENDU QUE  la municipalité de Saint-Damase est admissible au Programme de mise en 

valeur intégrée d’Hydro-Québec en raison de la construction d’une Ligne à 120 kV pour 

l’intégration du Parc Éolien à Saint-Damase; 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Damase a été informée par Hydro-Québec, lors d’une 

rencontre officielle tenue le 17 juin 2015, de l’objectif, des conditions générales de réalisation, 

des domaines d’activité admissibles et du processus d’application du Programme de mise en 

valeur intégrée ; 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Damase désire adhérer à ce programme et s’engage 

à utiliser la somme allouée dans le but de réaliser des initiatives qui répondent à l'un des 

domaines d’activité admissibles et respectent les conditions générales de réalisation du 

programme ; 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Damase s’engage à soumettre à Hydro-Québec pour 

approbation une fiche d’initiative dûment remplie pour chaque initiative proposée et à rendre 

compte à Hydro-Québec de l’utilisation de la somme qui lui est allouée ; 

Il est proposé par la conseillère Johanne Caron, appuyé par la conseillère Marjolaine Dubé 

DAstous et résolu à l’unanimité que la municipalité de Saint-Damase adhère au Programme 

de mise en valeur intégrée, autorise Jean-Marc Dumont, maire à signer une convention à cet 

effet avec Hydro-Québec et demande à Hydro-Québec de lui verser sa quote-part de la somme 

allouée. 

Réparation d’une partie de la toiture de la salle paroissiale 
Résolution 120-15 
 
 Suite à la demande de prix pour la réparation d’une partie de la toiture de la salle 
paroissiale, deux soumissions ont été reçues Construction Renaud St-Laurent Enr. et 
Construction PJ. 
 Il est proposé par la conseillère Chantal Gendron et résolu à l’unanimité que la 
municipalité accepte l’estimation de Constructions Renaud St-Laurent Enr. au montant de 1 
747.62 $ taxes incluses pour : 
 
► Refaire la toiture sur la partie avant de la salle. 
 
► Poser du soffite de vinyle et fascia sous les ailes de la partie arrière (entrée du sous-

sol) de la salle. 
     Adoptée 
 
Lettre de madame Suzanne Richard 
Résolution 121-15 
 
 Il est proposé par le conseiller Martin Carrier, appuyé par le conseiller Mario Gendron et 
résolu unanimement que la municipalité procèdera aux travaux d’entretien du talus côté Est de 
la salle paroissiale voisin du terrain à madame Richard dans les semaines à venir.   
     Adoptée 
Les Entreprises A & D Landry Inc 
Circulation de camions lourds sur la Rue de l’Église et le Rang 7 Est ( Route du Chômage ) 
Résolution 122-15 
 



Attendu que la municipalité a adopté le règlement numéro 203 relatif à la circulation des 
camions et des véhicules outils le 1er novembre 1999; 

 
Attendu qu’ à l’article 3 du règlement, il est interdit de circuler sur la Rue de l’Église et le 

Rang 7 Est (chemin du Chômage) avec des camions et des véhicules outils; 
 
Attendu que le promoteur Algonquin Power a mandaté Les Entreprises A & D Landry Inc 

pour faire le rechargement de gravier sur le Rang 7 Ouest dans les semaines 
à venir; 

 
Attendu que l’entrepreneur a une entente avec un propriétaire de carrière et gravière de St-

Ulric  pour l’achat de gravier;  
 
Attendu que Les Entreprises A & D Landry Inc demande l’autorisation à la municipalité de 

circuler sur ledit chemin pour se rendre à St-Ulric pour toute la durée des 
travaux de rechargement de gravier sur le Rang 7 Ouest; 

 
Pour tous ces motifs, il est proposé par la conseillère Marjolaine Dubé DAstous, appuyé par la 
conseillère Chantal Gendron et résolu unanimement que la municipalité : 
 
► autorise Les Entreprises A & D Landry Inc à circuler sur la Rue de l’Église et le Rang 7 

Est (Route du Chômage) avec leurs camions lourds pour transporter du gravier dans le 
Rang 7 Ouest.   

 
► demande à Les Entreprises A & D Landry Inc d’aviser les conducteurs de respecter les 

limites de vitesse et que la vitesse excessive ne sera pas acceptée par la municipalité. 
     Adoptée 
 
 
Les Entreprises A & D Landry Inc 
Location de la niveleuse avec conducteur 
Travaux Rang 7 Ouest 
Résolution 123-15 
 
Attendu que le promoteur Algonquin Power a mandaté Les Entreprises A & D Landry Inc 

pour faire le rechargement de gravier sur le Rang 7 Ouest dans les semaines 
à venir; 

  
Attendu que l’entrepreneur mandaté ne possède pas de niveleuse pour faire les travaux 

d’épandage de gravier sur le Rang 7 Ouest; 
 
Attendu qu’ une demande a été faite par Les Entreprises A & D Landry Inc pour la location 

de la niveleuse de la municipalité pour réaliser les travaux; 
 
Attendu que cette route appartient à la municipalité et que le conducteur de la niveleuse 

sera l’employé municipal;  
 
Pour tous ces motifs, il est proposé par le conseiller Martin Carrier, appuyé par le conseiller 
Mario Gendron et résolu unanimement que la municipalité accepte de louer la niveleuse au coût 
de 100 $/heure à Les Entreprises A & D Landry Inc.   
     Adoptée 

Mélanie Bélanger prend place à 21 h 18. 
 
Demande de subvention PIQM (Volet 5.1 (RÉCIM)) 
Construction d’un centre communautaire 
Résolution 124-15 
 
 Il est proposé par le conseiller Mario Caron, appuyé par le conseiller Martin Carrier et 
résolu unanimement que la Municipalité de la Paroisse de Saint-Damase autorise la construction 
d’un nouveau centre communautaire et que la municipalité s’engage à payer sa part des coûts 
admissibles et des coûts d’exploitation continus du projet. 
 Mme Colette D’Astous, directrice générale et secrétaire-trésorière est autorisée à 
déposer le projet dans le cadre du Programme d’infrastructures Québec-Municipalités (PIQM), 
sous-volet 5.1 (RÉCIM), (Projets d’infrastructures à vocation municipale et communautaire).   
      

Adoptée  
 



Coffre prêt à jouer Wixx 
Résolution 125-15 
 
 Il est proposé par la conseillère Chantal Gendron, appuyé par la conseillère Mélanie 
Bélanger et résolu unanimement que la municipalité accepte de mettre à la disposition des 
familles un coffre prêt à jouer Wixx offert gratuitement par le CAMEF (Comité d’Action 
Matapédia en forme).  La municipalité fera le dévoilement officiel lors d’un évènement familial à  
l’automne.         
     Adoptée 
 
Groupe Architecture MB inc. 
Offre de services professionnels en architecture 
pour la rénovation extérieure et le réaménagement du bureau municipal 
Résolution 126-15 
 
 Il est proposé par le conseiller Martin Carrier, appuyé par la conseillère Chantal 
Gendron et résolu unanimement que la municipalité accepte l’offre de services professionnels 
en architecture du Groupe Architecture MB inc. pour la rénovation extérieure et le 
réaménagement du bureau municipal.  Cette offre comprend : 
 
1.  Plans et devis d’exécution pour soumission et construction :    2,000 $ 
 
2.  Préparation et gestion de l’appel d’offres sur invitation et l’analyse 
     de conformité des soumissions :          450 $ 
    (Prévoir une rencontre avec les entrepreneurs à 200 $ pour la visite) :      200 $ 
 
3.  Les services de surveillance des travaux durant la construction :   1,500 $ 

(Les frais de déplacement sont en sus du montant mentionné) 
(Prévoir un minimum de 3 visites à 200 $ par visite) :      600 $ 

 
Pour un montant total des frais d’honoraires professionnels de 4 750 $ (taxes en sus) pour la 
partie des travaux d’architecture.  
     Adoptée  
 
Groupe Architecture MB inc. 
Mise à jour de l’évaluation des coûts pour le projet de construction 
du centre communautaire 
Résolution 127-15 
 
 Il est proposé par la conseillère Mélanie Bélanger, appuyé par le conseiller Martin 
Carrier et résolu unanimement que la municipalité accepte l’offre de services professionnels en 
architecture du Groupe Architecture MB inc. au montant de 500 $ (taxes en sus).  Cette offre 
consiste à : 
 

 La mise à jour de l’étude des coûts estimés qui a été réalisée en 2014 pour le 
projet de construction d’un centre communautaire. 

      
     Adoptée 
 
Vacance de la directrice générale et secrétaire-trésorière 
Résolution 128-15  
 
 Il est proposé par le conseiller Mario Gendron et résolu à l’unanimité que Rollande 
Ouellet, secrétaire-trésorière adjointe remplace Colette D’Astous pour ses vacances d’été. 
Mme D’Astous  déterminera avec Mme Ouellet la période de ses vacances. 
      
     Adoptée 
 
État des revenus et dépenses  
1er janvier 2015 au 30 juin 2015 
 
 La directrice générale, Colette D’Astous dépose le rapport des revenus et dépenses de 
la municipalité pour la période du 1er janvier 2015 au 30 juin 2015. Chaque membre du conseil 
en reçoit une copie. 
 
 
 
 



Correspondance 
 
Non-conformité au schéma d’aménagement du règlement 276 
 
La directrice générale informe les membres du conseil que le règlement 276 modifiant le 
règlement de zonage 216 de la municipalité de Saint-Damase a été transmis à la M.R.C. et qu’il 
n’a pas été approuvé en raison de sa non-conformité avec le schéma d’aménagement et les 
dispositions du document complémentaire; que cet avis de non-conformité a été donné par 
résolution du Comité administratif de la M.R.C. lors de la séance tenue le 17 juin 2015. 
 
Comptes à payer 
Résolution 129-15 
 
 

        

FOURNISSEUR # FACT DESCRIPTION TOTAL 

        

ADMINISTRATION 

Desjardins Financiere 231951024 Assurance collective 689.82 $  

Bureau de la Publicité 1309451 avis de mutation 12.00 $  

CSSS de La matapédia 31099 frais exploitation du CLSC St-Moïse 1 000.00 $  

PG Solutions 150616 Installation antivirus 126.47 $  

Raymond Chabot Grant 1188397 honoraires professionnels  1 241.73 $  

TOTAL 3 070.02 $  

VOIRIE MUNICIPALE-SQ-INCENDIE 

        

Béton Provincial 1476715 butée béton  196.61 $  

René Turcotte 974922 soudé, fitting hydraulique 25.33 $  

Entreprises A&D Landry 2939  creusage fossé rang 7 ouest 3 012.35 $  

Les Agences Sylvie Racine 113 10 cônes 28" 174.19 $  

Groupe Lechasseur 68000356 pierre MG-20, MR5 Recyclé 0-20mm 495.13 $  

Pro de la Niveleuse 1981 huile, U-Joint 262.66 $  

Alimentation St-Damase 172151 essence tondeuse 5.82 $  

Alimentation St-Damase 172041 essence tondeuse 3.53 $  

Alimentation St-Damase 171107 essence tondeuse 4.09 $  

Alimentation St-Damase 169995 essence tondeuse 2.13 $  

Alimentation St-Damase 168648 essence tondeuse 5.47 $  

Alimentation St-Damase 168213 essence tondeuse 3.12 $  

Alimentation St-Damase 168173 essence tondeuse 4.13 $  

Alimentation St-Damase 167867 essence tondeuse 4.37 $  

Alimentation St-Damase 167395 essence tondeuse 9.83 $  

Alimentation St-Damase 166037 essence tondeuse 2.91 $  

Alimentation St-Damase 165414 essence tondeuse 3.48 $  

Alimentation St-Damase 164923 essence tondeuse 3.48 $  

Alimentation St-Damase 164615 essence tondeuse 5.73 $  

Alimentation St-Damase 167667 essence GMC 130.58 $  

Équipement Sigma 6554 dents sur bucket 416.06 $  

Ghislain Caron 1905 frais de déplacement 62.80 $  

Matériaux G. Ouellet 93478 peinture, plâtre, ruban, semence, 

lubrif. 

117.44 $  

Matériaux G. Ouellet 94217 styrofoam sm bleu (avenue Principal) 376.06 $  

TOTAL 5 327.30 $  

DÉNEIGEMENT ET ÉCLAIRAGE ET SIGNALISATION 

        

Wilfrid Ouellet 318879 bougie, clé à tuyau, jaw puller 5 ton 207.04 $  

Wilfrid Ouellet 318878 clear silicone 12.63 $  

Wilfrid Ouellet 318226 manomêtre, thermomêtre 69.42 $  

Wilfrid Ouellet 318235 huile, dextron 18,9 L 224.55 $  

Centre du Camion Denis FE85444 filtrer à l'huile 54.26 $  

Carquest 297417 bolts 33.05 $  

Carquest 296777 prestone,bushing,feeting, nett. à main 143.93 $  

Lawson Products 3330773 converter 1 gal. 345.49 $  

Lawson Products 3318186 jobber drill, aerosol rust 258.83 $  



TOTAL 1 349.20 $  

AQUEDUC ET ÉGOUT 

Alimentation St-Damase 165297 graisse 3.89 $  

Huot 5268375 aqueduc et égouts (entrée S. Bélanger) 1 364.92 $  

TOTAL 1 368.81 $  

RÉCUPÉRATION ET ORDURES 

Conciergerie D'Amqui inc. 119457 Collecte des matières résiduelles 1 720.62 $  

TOTAL 1 720.62 $  

AMÉNAGEMENT ET URBANISME 

MRC de la Matapédia 15206 hon. Prof. Modification PRU 2 564.30 $  

TOTAL 2 564.30 $  

CENTRE COMMUNAUTAIRE ET BIBLIOTHÈQUE ET CULTURE 

Alimentation St-Damase 169138 airwick, glad 11.17 $  

Manon Bouchard 412197 frais déplacement bibliothèque 200.00 $  

TOTAL 211.17 $  

ACHAT BIENS-TRANSFERT À L’INVESTISSEMENT ET FRAIS DE 

FINANCEMENT 

        

TOTAL   

TOTAL DÉPENSES MOIS COURANT  15 611.42 $  

TOTAL DÉPENSES TRANSFERT À L’INVESTISSEMENT 0.00 $  

GRAND TOTAL DU MOIS 15 611.42 $  

    

 

COMPTES PAYÉS JUIN 2015 
 

    FOURNISSEUR MONTA

NT 
DÉTAILS 

  

        

SALAIRE BRUT 2 100.00 $  Colette D'Astous   

Hydro-Québec 3 550.41 $  électricité   

Télus 58.41 $  cellulaire   

Télus 491.22 $  téléphone édifices municipaux    

Caisse Populaire 929.54 $  remise fédérale   

TOTAL 7 129.58 $      

 

Levée de la réunion 
Résolution 130-15 
 
 Il est proposé par le conseiller Mario Gendron de clore la séance à 22 h 7. 
 
 
 
_____________________________ ______________________________  

Jean-Marc Dumont, maire   Colette D’Astous, directrice générale 

     et secrétaire-trésorière 

  

Je, Jean-Marc Dumont, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 

municipal. 

 

____________________________ 

Jean-Marc Dumont, maire 

 
 

 


